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- les courriers informant de la mise au paiement avec ou sans proratisation ;
- les bordereaux de liquidation.

ARTICLE 9 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Benjamin LECOINTE Chef de Mission 
Développement durable, à l'effet de signer, dans le cadre des missions de son Service 

- les demandes de formation et demandes d'absence (congés annuels, autorisations d'absence, etc ... ) des agents
de son Service ;

- les avis et visas demandés par les Directions et Services en charge des Ressources Humaines ;
- les bordereaux d'envoi et de dépôt de pièces aux archives ;
- les certifications de service fait et pièces justificatives de dépenses et recettes ;
- tous les actes d'ordonnancement des dépenses et d'émission des ordres de recouvrer relatifs à l'activité de son

Service et notamment
• les bordereaux de mandats et de titres ;
• les bordereaux d'annulalion de mandats et de titres,
• les bordereaux d'ordres de paiement et d'ordres

d'encaissement
• les bordereaux d'annulation des ordres de paiement et des

ordres d'encaissement ;
• les certificats administratifs.

Et, plus spécifiquement, dans le cadre du règlement régional des subventions eUou en matière de demandes de 
subventions eUou de subventions attribuées 

- les demandes de pièces complémentaires ;
- les accusés de réception ;
- les courriers de rappel de signature de convention ;
- les relances sur les échéances de la convention ;
- les courriers informant de la mise au paiement avec ou sans proratisation ;
- les bordereaux de liquidation.

ARTICLE 10: En cas d'absence ou d'empêchement de : 

- Monsieur Guillaume DEAL, la délégation prévue à l'article 5 est exercée par Madame Claire-Marie CAVACO,
Responsable du Pôle économie circulaire, observatoire déchets / économie circulaire prévention des
risques technologiques, et par Madame Séverine VILLABESSAIS, Responsable du Pôle plan prévention et
gestion des déchets, pour ce qui relève des missions de leur pôle respectif, sauf pour les avis et visas demandés
par les Directions et Services en charge des Ressources Humaines.

-Monsieur Olivier LEMAITRE, la délégation prévue à l'article 7 est exercée par Madame Juliette HENRI,
Responsable du Pôle eau et milieux aquatiques, inondations, risques, littoral, air, et par Monsieur Julien
LESCLAVEC, Responsable du Pôle patrimoine naturel, pour ce qui relève des missions de leur pôle respectif,
sauf pour les avis et visas demandés par les Directions et Services en charge des Ressources Humaines.

-Monsieur Stéphane LOBBEDEY, la délégation prévue à l'article 8 est exercée par Madame Mathilde BELHACHE,
Responsable du Pôle gestion et coordination administrative et financière, pour ce qui relève des missions de
son pôle sauf pour les avis et visas demandés par les Directions et Services en charge des Ressources Humaines.

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de : 

-Monsieur Guillaume DEAL, et de Madame Claire-Marie CAVACO ou de Madame Séverine VILLABESSAIS, la
délégation prévue à l'article 5 est exercée par Madame Sandrine MESIRARD, Directrice de la Direction Energies,
Environnement, Développement Durable.
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